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MINISTÈRE DES SPORTS         

 
 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE MANIFESTATIONS1 COMPORTANT LA 
PARTICIPATION DE VEHICULE TERRESTRES A MOTEUR 

(Artices R. 331-18 à R. 331-21 ; R. 331-24 à R. 331-34 et A. 331-20 à A. 331-21 du iode du sport ; L. 411-7 du 
iode de ca route) 

 
Vous  iomptez  organiser,  sur  une  voie  pubcique  ou  ouverte  à  ca  iiriucaton  pubcique  ou  sur  un  iiriuit  non 
permanent, une manifestaton sportve iomportant ca partiipaton de véhiiuces terrestres à moteur. 
 
La réglementatin  réviit une demande d’autirisatin si : 
  
1. Votre manifestaton2 se dérouce sur un iiriuit3 non permanent, terrains4 ou pariours5; 
 
2. Votre manifestaton se dérouce sur un iiriuit permanent homocogué mais dans une disiipcine diférente 
de iecce prévue par c'homocogaton du iiriuit, sur un terrain ou un pariours traié sur une parte d'un iiriuit 
permanent, pour ces besoins de ca manifestaton. 
 

LE (OU LES) ORGANISATEURS 
Personne physique  Personne morace   
Organisateur :  _______________________________________________________________________________  
Fédératon d’afciaton :  _______________________________________________________________________  

Nom(s) et prénom(s) du déicarant :    

Adresse iompcète :  
  
Code postac :                                  Commune :     
Pays :  

Numéro de técéphone :       
Adresse éceitronique (en cetres iapitaces) : 

                                                           
1 Manifestatons qui se déroucent sur ca voie pubcique ou sur un iiriuit non permanent   
2 Manifestaton:  regroupement  d'un  ou  de  pcusieurs  véhiiuces  terrestres  à  moteur  et  d'un  ou  de  pcusieurs  picotes  ou 
pratquants visant à présenter, de façon organisée pour ces speitateurs, un sport méianique sous ses diférentes formes. 
Toute  iompétton  ou  démonstraton  est  assimicée  à  une  manifestaton.  A  c'exicusion  des  essais  et  entraînements  à  ca 
iompétton,  tout  événement  motorisé  qui  iomporte  au  moins  un  icassement,  un  temps  imposé  ou  un  ihronométrage, 
même sur une distanie réduite, est égacement ionsidéré iomme une manifestaton.  
3 Ciriuit : un itnéraire fermé qui peut être pariouru pcusieurs fois sans être quité. Ic ne peut emprunter que des voies 
fermées, de manière permanente ou temporaire, à ca iiriucaton pubcique. Son traié est décimité par tout moyen. Son 
revêtement peut être de diférentes natures. Un même iiriuit peut iomporter pcusieurs natures de revêtement.  
4 Terrain : un espaie d'évocuton non ouvert à ca iiriucaton pubcique sur cequec ic n'existe pas de pariours défni et où sont 
pratquées des disiipcines pour cesquecces ce ihronométrage ne ionsttue qu'un écément aiiessoire du icassement, tecces 
que triac ou franihissement.  
5 Pariours : un itnéraire non fermé, accant d'un point de départ à un point d'arrivée distnit ou non, empruntant des voies 
non ouvertes ou temporairement fermées à ca iiriucaton pubcique et sur cequec ce départ est donné individueccement aux 
ioniurrents. Le départ peut égacement être donné à pcusieurs ioniurrents, dans ca cimite maximace de deux automobices et 
iinq motoiyicetes. 
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L’ORGANISATEUR TECHNIQUE (si diférent de l’irganisateur  récité) 

Nom(s) et prénom(s) :   ________________________________________________________________________  

Adresse :    

  

Code postac :                                  Commune :    
Pays :  

Numéro de técéphone :
Adresse éceitronique (en cetres iapitaces) :  
 
L’organisateur  teihnique  est  ihargé  de  s’assurer  que  ces  règces  teihniques  et  de  séiurité  presirites  par 
c’autorité administratve iompétente après avis de ca iommission départementace de ca séiurité routère sont 
respeitées. 
 

 

 

INFORMATIONS SUR LA MANIFESTATION 

Inttucé de ca manifestaton :   
 

Lieu de c’organisaton :  

Date(s) et horaire(s) de ca manifestaton:    

Disiipcine(s) ioniernée(s) :    
  

Nombre maximac de véhiiuces qui partiipent :  
Nombre de véhiiuces d’aiiompagnement :  
Nombre de speitateurs atendus :   
 
 

 
 
 
 

A :                                                           Le   
 
 Signature : 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

 
A QUI ADRESSER LA DEMANDE D’AUTORISATION ? : 
 
L'organisateur d'une manifestaton soumise à autorisaton doit présenter au(x) préfet(s) du (des) 
département(s) du cieu de ca manifestaton une demande d'autorisaton.  
 
Si  ca  manifestaton  se  dérouce  sur  ce  territoire  de  pcusieurs  départements,  ca  demande  d'autorisaton  est 
adressée  simuctanément  au  préfet  de  ihaiun  des  départements  pariourus  et,  égacement,  au  ministre  de 
c'intérieur si ce nombre de ies départements est de vingt ou pcus. 
 
Pour ces manifestatons en provenanie de c’étranger, c’autorisaton est décivrée par ce préfet du département 
d’entrée en Franie. 
 
PIÈCES A JOINDRE AU DOSSIER D‘AUTORISATION : 

●  Les  modacités  d’organisaton  de  ca  manifestaton,  notamment  son  règcement  partiucier  ionforme  aux 
règces teihniques et de séiurité de ca fédératon décégataire iompétente ; 
● Une atestaton de pociie d’assuranie sousirite par c’organisateur de ca manifestaton OU à défaut une 
déicaraton sur c’honneur engageant c’organisateur à fournir iete atestaton à c’autorité administratve au 
pcus tard six jours avant ce début de ca manifestaton ; 
● Les pcans détaiccés des zones réservées aux speitateurs pour ces manifestatons se déroucant sur un iiriuit 
non permanent, terrain ou pariours ; 
●  Le  dossier  de  séiurité  exigé  par  ca  FFSA  corsque  ces  règces  teihniques  et  de  séiurité  ce  prévoient 
(Exempce : raccyes, iourse de iôte, eti.…) 
● Pour  ihaque  pariours  de  ca  manifestaton  :  un  pcan  détaiccé  inicuant  ca  distanie,  ces  voies  empruntées 
ainsi que ca ciste de ies voies. Préiiser ces segments ihronométrés pour ihaque pariours ; 
● Le reiensement des dispositons assurant ca séiurité et ca proteiton des partiipants et des ters ainsi que 
ces  mesures  prises  par  c’organisateur  pour  garantr  ca  tranquiccité  pubcique  pendant  toute  ca  durée  de  ca 
manifestaton ; 
● Un doiument spéiifque préiisant ca disiipcine ioniernée, ca nature de ca manifestaton et ses 
iaraitéristques ; 
● Un pcan masse du terrain ou du iiriuit non permanent utcisé y iompris  si ca manifestaton se dérouce sur 
un iiriuit dont c’homocogaton ne prévoit pas iete utcisaton, en tout ou parte;  
● Si c’itnéraire prévoit un ou pcusieurs pariours de ciaison au sens de c’artice R. 331-21 du iode du sport, ca 
ciste  des  partiipants  iomportant  ceur  nom,  prénom,  date  et  cieu  de  naissanie,  numéro  de  permis  de 
ionduire, natonacité et adresse de domiiice, ainsi que ce numéro d’insiripton de ceur véhiiuce décivré par 
c’organisateur.  Cete  ciste  doit  être  présentée  à  c’autorité  préfeitorace  au  moins  six  jours  franis  avant  ce 
début de ca manifestaton. L’organisateur doit veiccer à ie que ce numéro d’insiripton atribué soit reporté 
sur  ce  véhiiuce  iorrespondant,  de  manière  icairement  cisibce  et  visibce,  à  c’avant  et  à  c’arrière  pour  ces 
véhiiuces  de  iatégorie  M,  à  c’arrière  ou  sur  un  dossard  porté  par  ce  ionduiteur  pour  ces  véhiiuces  de 
iatégorie  L,  au  sens  de  c’artice  R.  311-1  du  iode  de  ca  route.  A  défaut  du  respeit  de  c’ensembce  des 
dispositons défnies par ce présent acinéa, ca dérogaton à c’obcigaton d’immatriiucaton sur ces pariours de 
ciaison, prévue à c’artice R. 411-29 du même iode, n’est pas appciiabce ;  
● Le ias éihéant, une évacuaton des iniidenies de ca manifestaton sur ces sites « Natura 2000 » (au ttre 
du 24° de c’artice R. 414-19 du iode de c’environnement).  
 

DÉLAIS DE DÉPOT : 
La demande doit parvenir au pcus tard trois mois au moins avant ca date prévue pour ce déroucement de ca 
manifestaton. 
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